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CARTE FÉDÉRALE

d/u. général DUFOUR.

En 1836, la Société suisse des sciences naturelles avait livré à la

Direction militaire fédérale une somme de 3000 L. (ancienne

monnaie), destinée à faciliter et à accélérer l'établissement de la carte de

la Suisse. Cette Direction s'engageait à livrer en retour à la Société

un nombre d'exemplaires de la carte, proportionnel à ses avances

(Y. Acta de Soleure, 1848, p. 18). Le général Dufour présenta à la

Société, réunie à Genève en 1845, les feuilles 16 et 17 qui étaient

achevées. A cette époque on fixa à 30 le nombre d'exemplaires que
la Société devait recevoir. Conformément à la décision prise à Arau

(Verhandl., p. 27, § 7), ces exemplaires furent dès lors adressés

au Bibliothécaire de la Société, et chaque Société cantonale, ainsi

que le Questeur de la Société et son Bibliothécaire, purent en obtenir

un exemplaire. Le reste fut déposé dans les archives. Les feuilles

8, 13 et 23 sont attendues; au fur et à mesure qu'elles nous
parviendront elles seront adressées à tous les ayant-droit. Les archives

ont dès lors encore en dépôt un certain nombre d'exemplaires de

ce magnifique travail. La Société reste libre d'en faire l'emploi

qu'elle jugera utile.
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